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Présentation de la procédure

L'affaire en question nous transporte sur
la place Saint-Georges, un jour de marché mais
surtout  un  jour  où  les  célébrations  pour  fêter
saint Augustin battent leur plein. En effet, c'est
précisément place Saint-Georges que se trouve le
couvent  et  l'église  des  Augustins.  Non pas  les
grand Augustins, mais ceux dit « réformés », ou
encore « déchaux » -déchaussés.

Pour  que  la  fête  soit  plus  belle,  des
décharges de mousqueterie  sont  prévues.  Celui
qui  semble  en  être  responsable  est  le  nommé
Rességuier  cadet,  fileur  à  la  manufacture  du
tabac de son état, mais surtout fils de l'armurier
Rességuier, responsable de l'entretien des armes
du  guet  mais  aussi  des  canonnades  organisées
par la ville lors de célébration officielles. Les possessions des religieux du couvent des Augustins

deschaux de Saint-Georges d'après le cadastre de 1680.
Copie écran Urbanhist+

La « machine infernale » utilisée lors de l'attentat contre
Louis-Philippe le 28 juillet 1835.

Musée d'histoire de France, Archives nationales, Paris.
Cliché Parisette - Creative Commons 3.0 Unported.

Il a donc disposé six canons de mousquet
posés sur un affût ; bien entendu, les armes sont
uniquement chargées à poudre – mais il y a aussi
le bouchon, pour obtenir une belle déflagration
sonore. Un tel dispositif n'est pas sans rappeler la
« machine infernale » de Fieschi lors de l'attentat
contre  le  Roi  du 28 juillet  1835 ;  celle-ci  était
composée de vingt-cinq canons de fusil.

Est-ce  une  erreur  de  manipulation,  un
coup  parti  trop  tôt ?  Toujours  est-il  que
Rességuier  allume  première  bouche  à  feu  et
qu'elle fait mouche et touchant le tailleur d'habit
Boirron  dans  le  dos.  La  violence  de  la
déflagration  va  jusqu'à  lui  ficher  le  bouchon
entre  les  deux  épaules.  Deux  des  témoins
ajouteront même que son habit a alors pris feu.
Rességuier, que l'on assure avoir vu rire après la
première décharge, tire un second coups second
coup, mais les cris de la foule lui font réaliser
son erreur et prend alors la fuite.

Le chirurgien et docteur agrégé Carrière, est le premier à apporter ses soins au blessé ; il loge en
effet  sur  la  place  Saint-Georges.  Son  pronostic  n'est  pas  alarmant,  mais  il  estime  que  la  guérison
complète ne pourra pas se faire avant un mois

Un  autre  personnage  intéressant  est  Jean  Baignieris  (nous  privilégions  l'orthographe  de  sa
signature), celui qui se rend à l'hôtel de ville pour y faire la dénonce de l'accident au magistrat. Si il ne
semble pas avoir joué de rôle ici, on le retrouvera comme témoin d'une sérieuse bagarre en 1755, où il
prodiguera avec calme et méthode les premiers soins à la victime1.

Notons enfin qu'un accident de ce type avait eu lieu à Toulouse en 1688, fatal cette fois, lorsque
le canonnier Pagès avait été fauché par un éclat lors d'une salve à l'occasion d'une fête de la ville.

1 Voir A.M.T., FF 799/5, procédure # 145, du 24 juillet 1755.
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Composition des pièces de la procédure du fac-similé

Références Cote de l'article : FF 796/4, procédure # 122, du 28 août 1752.
Série FF, fonds de la justice et police.
FF 714 à FF 834, ensemble des procédures criminelles des capitouls, depuis 1670
jusqu'en 1790.
FF 796, ensemble des procédures criminelles des capitouls pour l'année 1752.

Nature Pièces composant l'intégralité d'une procédure criminelle pour cas de négligence,
d'excès réels et d'excès avec arme.

Forme 6  pièces  manuscrites  sur  papier  timbré  au  format  standard  24  × 19  cm ;  à
l'exception des billets d'assignation (12 × 18 cm) et de la pièce n° 6, sur papier
libre, non timbré (18 × 18 cm)

Notes sur le 
conditionnement

À  signaler  qu'une  fois  le  procès  clos,  ces  pièces  ont  été  pliées  pour  être
conservées dans des « sacs à procès ». Au début du XIXe siècle, ces sacs ont été
détruits et les pièces – toujours pliées – ont été remisées dans des emboîtages
cartonnés. Depuis 2007, au fur et à mesure du traitement de ce fonds, les pièces
sont désormais remises à plat et chaque procédure est ainsi conservée dans une
pochette distincte.

pièce n° 1
• Le verbal de dénonce et de plainte (4 pages)

[une transcription intégrale de cette pièce précède son fac-similé]
C'est d'abord par le plâtrier Baignieris que la dénonce de l'accident est faite à l'hôtel de ville ; un
assesseur des capitouls va immédiatement se rendre auprès de la victime qui, alitée, va pouvoir faire
enregistrer sa plainte.

pièce n° 2
• Le verbal du chirurgien (4 pages)

[une transcription intégrale de cette pièce précède son fac-similé]
Le chirurgien Carrière est le premier à se rendre sur les lieux ; il apporte là les premier soins et
donne ses recommandations pour une parfaite guérison du blessé.

pièce n° 3
• Le premier exploit d'assignation à venir témoigner (demi-feuillet recto-verso)

Des cinq témoins assignés, seul François Posuel ne se présentera pas.

pièce n° 4
• Le deuxième exploit d'assignation à venir témoigner (demi-feuillet recto-verso)

Adressé au chirurgien et docteur agrégé Carrière (celui qui a soigné le blessé). Mais il ne rendra
jamais son témoignage.

pièce n° 5
• Le cahier d'information (12 pages)

Contient les dépositions de quatre témoins, tous présents sur la place lors de l'accident.

pièce n° 6
• L'état des frais de la procédure (demi-feuillet recto-verso)

Billet sous forme de notes ; nous permet de voir qu'au moment de sa rédaction, tous les frais n'ont
pas encore été payés.
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Pièce n° 1,

verbal de dénonce et de plainte,

28 août 1752

transcription :

L'an mil sept-cens cinquante-deux et le vingt-huitième jour du mois d'aoust, vers les 
trois heures de l'après-midy, par-devant nous assesseur de messieurs les capitouls 
soussigné, dans le grand consistoire de l'hostel de ville de Toulouse, a compareu le sieur
Jean Baignieris, maître plâtrier de la présant ville, qui nous a dit que ce jourd'huy, vers 
les onze heures du matain, le sieur Gabriel Boyron, tailleur d'habits, habitant de 
Toulouse, estant dans la place S[ain]t-George et vis-à-vis la porte du parloir du convent 
des pères Augustins Déchaussés et à une grande distance d'icelle, il avoit esté placé six 
pièces de canon de mousquet qu'on avoit fait suporter sur une pièce de bois qui servoit 
d'afeu2, qu'on tiroit pour célébrer la feste de S[ain]t-Augustin, il est arrivé que le nommé
Rességuier cadet, fileur à la manufacture du tabac, qui faisoit feu, a imprudament mis le 
feu à une desd[ites] pièces sans arrester les personnes qui étoient devant lesd[its] canons
et, malheureusement, estant au-devant de lad[ite] baterie à la distance de douse pans, 
s'est trouvé atteint d'un coup de feu dud[it] canon près de l'home-platte du côtté droit, 
duquel coup a failly estre renversé à terre et n'a eu le temps que d'aller dans le susd[it] 
parloir où il est tombé à la renverse, noyé dans son sang ; et ensuite transporté à la rue 
des Pénitens Noirs dans la maison de la veuve Perès.
Led[it] Baigneries nous a prié et requis de la part dud[it] Gabriel Boyron de nous y 
transporter à l'effet d'y recevoir sa plainte ; et a signé.

[signé] Baignieris.

2 Entendre affût.
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Nous assesseur, faisant droit aux susd[ites] réquisition, nous nous sommes transportés 
avec notre greffier bas-signé en la susd[ite] maison de la veuve Perès et dans une 
chambre du second estage donant sur le rampard, où nous avons trouvé le susd[it] 
Boyron couché dans un lit, qui nous a requis de recevoir sa plainte, ce que nous avons 
fait en la forme qui suit.
Lequel nous a dit s'apeller Gabriel Boyron, tailleur d'habits pour homme, habitant de 
cette ville, logeant rue d'Anstorg3 et être âgé de vingt-six ans ou environ.
Et après avoir reçeu son serment sa main mise sur les saints évangilles, nous a dit que ce
jourd'huy, vers les onse heures du matin, estant à la place S[ain]t-George avec plusieurs 
de ses amis, s'entrenant avec eux, un homme – qu'il a du depuis ouÿ nommer Rességuier
cadet, qui avoit placé quelques canons de mousquet dont le plaignant ne s'estoit pas 
aperçeu à cause du nombre des personnes qui estoient sur lad[ite] place pandant le tenue
du marché ; et le plaignant ayant le dos tourné à la baterie, ledit Rességuier, sans avoir 
averty qu'il alloit faire feu, l'a mis à une desd[ites] pièces et du coup d'icelle le plaignant
a esté blessé grièvement près de l'home-plate du côtté droit. De laquelle blessure il a 
esté tombé à la renverse dans le parloir du convent desd[its] pères Augustins où il a esté 
pensé et de suite transporté en la présente maison où il est en danger de perdre la vie.
Et nous requiert de luy octroyer acte de sa présente plainte qu'il nous a affirmé véritable 
moyenant son serment. Et de ce dessus avons concédé acte aud[it] plaignant pour 
l'enquis estre ordonné, et avons dressé le présant verbal, que nous avons signé avec 
notre greffier, non led[it] plaignant pour ne pouvoir, de ce requis.

[signé] Dutoron, ass[esseu]r – Claverie, greff[ie]r.

[souscription] Soit enquis par-devant nous ; le 28 août 1752. Amblard, cap[itou]l.

3 Lire d'Astorg.
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FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 1, verbal de dénonce et de plainte (page – image 1/4)
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FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 1, verbal de dénonce et de plainte (page – image 2/4)
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FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 1, verbal de dénonce et de plainte (page – image 3/4)
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FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 1, verbal de dénonce et de plainte (page – image 4/4)

Archives municipales de Toulouse             page 9 / 30            procédures criminelles à la carte (n° 02) – avril 2020



Pièce n° 2,

verbal du chirurgien,

28 août 1752
[à noter que la page 3, entièrement vierge, n'a pas été reproduite]

transcription :

Nous docteur aggrégé en la faculté de médecine de Toulouse, maître en chirurgie et 
démonstrateur de la même ville, soussigné, certifie l'être rendu ce jourd'hui vingt-huitième 
août mille sept-cens cinquante-deux, vers les onze heures ou environ chez les révérends pères 
Augustins réformés, place S[ain]t-George.
Parvenu dans leur sal[l]e, j'ai trouvé le sieur Gabriel Boirron, tailleur, demi-évanoui, autant 
par la peur des suites du coup dont il venoit d'être frapé que par la perte du sang qu'il venoit 
de faire. Revenu de sa foiblesse, il m'a prié de reconnoitre son état et dresser ma relation.
Je l'ai fait dépouiller et ai aussitôt aperçu une plaie avec scarre, de la circonférence de la 
paume de la main, sur la région lombaire, c'est-à-dire vers la partie moienne et postérieure du 
dos. Cette plaie se porte de gauche à droit[e] et commence immédiatement à côté des 
apophises épineuses des deux dernières vertèbres du dos et de la première des lombes. Elle se 
termine sur la face convexe des côtes qui leur répondent.
Cette plaie s'est bornée aux seuls tégumens qui se sont séparés des muscles. La dilacération 
qui s'est faite au-dessous d'eux a le double d'étendue de l'ouverture que j'ai déjà observé. La 
couleur de la plaie et le bouchon qui s'étoit engagé sous la peau me fait juger qu'elle ne put 
provenir que d'un coup de feu.
Aussi, avant d'apliquer le premier apareil, ai-je cru nécessaire pour prévenir les dépôts – suites
ordinaires des plaies d'arme à feu, et rendre la guérison plus prochaine, de changer la figure de
la plaie par deux coups de ciseaux.
J'espère, aidé des remèdes généraux tels que les saignées, l'infusion des vulnéraires de Suisse 
prise en la manière de thé et une diète telle qu'il convient prescrire en pareil cas, atteindre à 
une cure radicale dans un mois ou cinq semaines, sauf les accidens.
Fait à Toulouse le susdit jour et an que dessus

[signé] Carrière.

[souscription] Solvit, 3# 2s.
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FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 2, verbal du chirurgien (page 1/4 – image 1/3)
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FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 2, verbal du chirurgien (page 2/4 – image 2/3)
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FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 2, verbal du chirurgien (page 4/4 – image 3/3)
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Pièce n° 3,

premier exploit d'assignation
à venir témoigner,

21 septembre 1752

FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 3, premier exploit d'assignation (recto – image 1/2)
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FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 3, premier exploit d'assignation (verso – image 2/2)
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Pièce n° 4,

deuxième exploit d'assignation
à venir témoigner,

22 septembre 1752

FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 4, deuxième exploit d'assignation (recto – image 1/2)
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FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 4, deuxième exploit d'assignation (verso – image 2/2)
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Pièce n° 5,

cahier d'information,

21 septembre 1752
[à noter que les pages 11 et 12, entièrement vierges, n'ont pas été reproduites]
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FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 5, cahier d'information (page 1/10 – image 1/10)
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FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 5, cahier d'information (page 2/10 – image 2/10)
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FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 5, cahier d'information (page 3/10 – image 3/10)
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FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 5, cahier d'information (page 4/10 – image 4/10)
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FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 5, cahier d'information (page 5/10 – image 5/10)
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FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 5, cahier d'information (page 6/10 – image 6/10)
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FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 5, cahier d'information (page 7/10 – image 7/10)
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FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 5, cahier d'information (page 8/10 – image 8/10)
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FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 5, cahier d'information (page 9/10 – image 9/10)
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FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 5, cahier d'information (page 10/10 – image 10/10)
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Pièce n° 6,

état des frais de la procédure,

sans date (septembre 1752)

FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 6, état des frais (recto – image 1/2)
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FF 796/4, procédure # 122.
pièce n° 6, état des frais (verso – image 2/2)
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